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EXPOSE GENERAL : 

19 décembre 2012 de Maître Bertrand NERINCX, Notaire à 

Bruxelles, enregistré , le 11 janvier 2013, 

24 rôle (s), 2 renvoi (s), s 

résidences « PAVILLONS A ET B ». 

des dispositions transitoires de la loi du 2 juin 2010, disposant que le syndic doit soumettre à 

-2 à 577-14 du Code 

civil. 

ultérieurement, de modificat

 

 

Que conformément aux dispositions de la loi de 18 juin 2018 modifiant et complétant la loi 

ASSOCIATION PARTIELLE  

DES « RESIDENCES PAVILLONS A ET B »  

ACTE DE BASE 

REGLEMENT DE COPROPRIETE 

MISE EN CONFORMITE AUX LOIS DU TRENTE JUIN MIL NEUF CENT 

NONANTE-QUATRE, DU DEUX JUIN DEUX MIL DIX, DU QUINZE MAI DEUX 

MIL DOUZE ET DU DIX-HUIT JUIN DEUX MIL DIX-HUIT, FORMANT LES 

ARTICLES 577-2 A 577-14 DU CODE CIVIL. 
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déci

information à la prochaine réunion.

Que la présente mise à jour des statuts de la copropriété à la loi du 18 juin 2018 a été réalisée 

par SyndicSupport, le département spécialisé de BPO Booster sarl. Pour réaliser cette mise à 

jour, SyndicSupport a pris pour point de départ la mise en conformité des statuts avec les lois 

précédentes, en particulier celle du 2 juin 2010, qui a été effectuée par un tiers et sur laquelle 

Syndic

19 décembre 2012 :

A COMPARU

« PAVILLONS A et B », ayant son siège social à 

0850.151.154.

Ici représentée par son syndic, agissant qualite qua, étant la Société Anonyme « TREVI 

SERVICES - GROUPE IMMOBILIER DE SERVICES », dont le siège social est établi à 

1170 Watermael-

0401.946.125 (ladite société a été constituée par acte passé devant maître Edmond Ingeveld, 

notaire ayant résidé à Ixelles le 30 juillet 1958, publié aux annexes du Moniteur belge du 13 

août suivant sous le numéro 23.284 et dont les statuts ont été modifiés à plusieurs reprises et 

pour la dernière fois suivant acte passé devant maître Jean VINCKE, notaire à Bruxelles, le 9 

octobre 2007, publié aux annexes du Moniteur belge du 24 octobre suivant sous le numéro 

07155049. Elle-même ici représentée en vertu de

administrateurs, étant :

1. Monsieur DE BUEGER Frédéric Maximilien François, né à Uccle le premier septembre 

mil neuf cent septante et un (NN 71.09.01-233.30), domicilié à 1341 Ottignies-Louvain-la-

Neuve (Céroux-Mousty), avenue des Vallées 19 A.

Marié à Rixensart le cinq octobre mil neuf cent nonante-six sous le régime de la séparation de 

biens avec participation aux acquêts aux termes de leur contrat de mariage reçu par le notaire 

Pierre STERCKMANS à Tubize, le vingt-quatre septembre mil neuf cent nonante-six, régime 

non modifié à ce jour.

1. Monsieur DE BUEGER Frédéric Maximilien François, né à Uccle le premier septembre 

mil neuf cent septante et un (NN 71.09.01-233.30), domicilié à 1341 Ottignies-Louvain-la

Neuve (Céroux-Mousty), avenue des Vallées 19 A.

Marié à Rixensart le cinq octobre mil neuf cent nonante-six sous le régime de la séparation de 

biens avec participation aux acquêts aux termes de leur contrat de mariage reçu par le notaire 

Pierre STERCKMANS à Tubize, le vingt-quatre septembre mil neuf cent nonante-six, régime 

non modifié à ce jour.
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2. La Société Anonyme « CPM HOLDING » dont le siège social est situé à Uccle, rue Joseph 

Hazard, numéro 35 ; inscrite au registre des personnes morales sous le numéro 860.512.635 ; 

ici représentée par son représentant permanent, monsieur Frédéric de Bueger, précité.

générale ordinaire du 7 mai 2007, publiée aux annexes du Moniteur belge du 22 novembre 

suiv

novembre 2011, publiée par extrait aux annexes du Moniteur belge sous le numéro 12079205.

Ci-après dénommée « la comparante ».

Introduction :

I. Exposé préalable :

1. La co :

:

numéros 31/33, et 35 à 39, où il développe une façade de nonante mètres cinquante 

Tel que ce terrain est décrit et figuré sous le lot numéro 2.751 du plan général de lotissement 

Le lot II dénommé « Les Résidences Pavillons A et B » : soixante et un mille trois cent 

treize/cent millièmes (61.313/100.000ièmes).

2. 

, ce jour, à 

de tous les copropriétaires. 

2. La Société Anonyme « CPM HOLDING » dont le siège social est situé à Uccle, rue Joseph 

Hazard, numéro 35 ; inscrite au registre des personnes morales sous le numéro 860.512.635 ; 

ici représentée par son représentant permanent, monsieur Frédéric de Bueger, précité.

générale ordinaire du 7 mai 2007, publiée aux annexes du Moniteur belge du 22 novembre 

suiv

novembre 2011, publiée par extrait aux annexes du Moniteur belge sous le numéro 12079205.
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II. Lexique :  

 

III. Objet du présent acte : 

La comparante déclare que la structure du complexe im

s et partielles, conformément à la décision 

e du 30 mars 2011 dont le procès-

base général. 

associations partielles respectivement pour chaque lot (« sous-copropriété ») toutes dotées de 

la personnalité juridique. 

x, 

ndivision principale ainsi que chaque sous-copropriété distincte 

aura ses propres statuts, cha

compétences. 

Aux termes desdits actes de base particuliers sont répartis entre chaque entité privative 

-parts 

dans 

actes de base particuliers réparties entre chaque entité privative constitutive du lot en 

question. 

La comparante, en exécution du procès-

2011, nous a dès lors requis de dresser le présent acte contenant notamment les statuts de 

I. 
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IV. Statut du lot « Résidences Pavillons A et B » : 

1. Définition du statut réel : 

Conformément aux articles 577-2 

statuts de la sous-copropriété du lot II « Résidences Pavillons A et B » faisant partie du 

complexe immobilier régi 

antérieurement aux présents. 

et éventuellement, la reconstruction du lot II « Résidences Pavillons A et B ». 

lot II « Résidences Pavillons A et B ». 

Ces dispositions ne pourront être modifiées que par une décision des copropriétaires siégeant 

en assemblée générale particulière prise dans le respect de la loi et qui ne sera opposable aux 

tiers que par la transcription au bureau des hypothèques de la situation du lot II « Résidences 

Pavillons A et B ». 

« Résidences Pavillons A et B » est dotée de la personnalité 

juridique. 

 : 

Il a été arrêté, pour valoir entre les parties et leurs ayants droit, à quelque titre que ce soit, un 

obilier aux termes de 

, aux détails de la vie en commun et aux 

règles de fonctionnement de la copropriété

. 

Les copropriétaires du lot II « Résidences Pavillons A et B » pourront à tout moment 

compléter ledit règlement pour les détails de vie en commun au sein de ce lot. 
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3. Force obligatoire : 

L , le règlement de copropriété et le règlement 

« Résidences Pavillons A et B » et des 

parties communes particulières de ce lot et leurs ayants droit et ayants cause à quelque titre 

-10 du Code civil. 

4. Associations partielles :  

-3, alinéa 4 du Code civil, il est créé pour le lot II « Résidences 

Pavillons A et B » une association partielle de copropriétaires, également dotée de la 

personnalité juridique. 

« Résidences Pavillons A et B » sera 

également dotée de statuts de la copropriété, comprenant un acte de base, un règlement de 

copropriété. 

 

gestion des parties communes générales. 

Chaque association partielle sera exclusivement compétente pour la gestion des parties 

communes particulières propres au lot considéré, placé également sous un régime de 

copropriété forcée organisée. 
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Généralités : 

 

communes, ainsi que la fixation de la quote-part des parties communes afférente à chaque 

partie privative. 

Exposé préalable : 

 

- 

seize mars mil neuf cent soixante-deux, et modifiées par acte du même notaire en date du 

vingt-neuf avril mil neuf cent soixante-trois ; 

- les dispositions d

dix-huit novembre mil neuf cent soixante-six ; 

-  ; 

-  ; 

- les dispositions du présent acte, restent obligatoires et opposables à tous les copropriétaires 

du lot « Résidences Pavillons A et B ». 

 

CHAPITRE I : DIVISION DU COMPLEXE IMMOBILIER.MISE SOUS LE REGIME 

 : 

Article 1 : Situation actuelle : 

général reçu par le notaire Bertrand Nerincx antérieurement aux présentes. 

 

 

TITRE I : ACTE DE BASE  
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Article 2 : Description générale du lot « Résidences Pavillons A et B » :  

En ce qui concerne la description générale du lot « Résidences Pavillons A et B », il est fait 

reçu par maître Richir le 18 novembre 1966. 

Article 3 : Division : 

Un 

constructions qui le constitueront. Il est composé de (i) des parties communes particulières et 

(ii) des entités privatives. 

Chaque lot formera une sous-copropriét

-3 §3 du Code civil. 

Par conséquent, la structure du lot « Résidences Pavillons A et B » sera régie par le présent 

acte de base particulier. 

Article 4 : Répartition des quotités dans les parties communes générales : 

« Résidences Pavillons A et B » il a été 

attribué soixante et un mille trois cent treize/cent millièmes (61.313/100.000èmes) dans les 

parties communes générales dont le terrain ; toutefois, les charges communes générales 

afférentes à ce lot sont réparties en soixante-deux mille/cent millièmes (62.000/100.000èmes). 

Il sera tenu compte de cette proportionnalité non seulement pour la répartition des charges 

(dépenses et recettes) communes, mais également au sein du conseil de copropriété, dont les 

 

Il est en outre ici fait observé que par dérogation à ce qui précède, il est rappelé que des 

charges particulières (notamment de nettoyage - - 

septante-deux/septante-deuxième (72/72èmes) ; certaines de ces charges particulières « 

Garages » pourront être supportées au sein de chacune des sous-copropriétés (notamment les 

frais liés à la gestion (syndic), qui seront alors répartis à concurrence de 33/72èmes en ce qui 

concerne la sous-copropriété des Pavillons A et B, et de 39/72èmes en ce qui concerne la 

sous-copropriété des Résidences Comte de Flandre et Prince de Liège.  
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CHAPITRE II : PARTIES COMMUNES PARTICULIERES DU LOT « RESIDENCES 

PAVILLONS A et B » : 

Article 5 : Description des parties communes particulières : 

5.1. Remarques générales : 

Les parties communes particulières sont des parties communes qui sont communes à tout ou 

 

Conformément à la loi, les parties communes particulières ne sont point sujettes à partage. Le 

partage des choses communes générales et particulières ne pourra jamais être demandé. 

Le copropriétaire peut user et jouir de la chose commune conformément à sa destination et 

dans la mesure compatible avec le droit de ses consorts. 

 

Le copropriétaire peut disposer de sa part et la grever de droits réels.  

-2 § 9, alinéa 2 du Code civil, les parties communes 

particulières 

-part attribuée à cette entité 

privative dans les parties communes générales et particulières. 

Ces éléments resteront donc en copropriété et indivision forcée entre les copropriétaires de la 

sous-copropriété, dans la proportion de leurs quotes-parts dans les parties communes 

particulières telles que fixées par le présent acte de base particulier. 

indissoluble. 

el établis sur une entité privative grèvent de plein droit la quote-

part de ceux-ci dans les parties communes particulières (et générales). 
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Les parties communes particulières sont constituées des éléments du présent lot ci-après 

énumérés qui en raison même 

dudit lot et entités privatives. 

us amplement décrite 

ci-après est présumée être une partie commune particulière. 

 pour déterminer 

si une partie est commune particulière ou pas. 

Tous les éléments constitutifs du présent lot seront des parties communes particulières 

complexe immobilier. 

lots, ou qui desservent exclusivement ces lots, et notamment mais pas exclusivement pour ce 

qui concerne : 

- les escaliers avec leur cage depuis le sous-  ; 

- les ascenseurs avec leur cage depuis le sous-  ; 

- les paliers, dégagements formant couloir ; 

- les locaux techniques propres à un lot ; 

- les gaines, canalisations  ; 

-  ; 

- -

parlophonie, et système de 

 ; 
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- les terrasses et les balcons, les ornements extérieurs de façade, des terrasses formant ou non 

toitures, balcons et fenêtres, les balustrades, garde-corps, les appuis de balcons et fenêtres, 

propres à chaque lot ; 

-  ; 

- les locaux-poubelles. 

Et en général, toutes les parties de chacun des lots qui s

lot. 

Comme indiqué ci-avant, il est rappelé que des charges particulières (notamment de nettoyage 

- - 

concernant les garages sont réparties en septante-deux/septante-deuxième (72/72èmes) ; 

certaines de ces charges particulières « garages » pourront être supportées au sein de chacune 

des sous-copropriétés (notamment les frais liés à la gestion (syndic)), réparties de 33/72èmes 

en ce qui concerne le présent lot. 

5.2. Enumération des parties communes particulières : 

-ci dans les actes de base antérieurs reçus par maître Richir et maître 

Verbist, prédécrits. 

Il en va ainsi pour, notamment :  

sol du lot II : 

donnant accès aux caves. 

Aux étages du lot II : 

Un hall commun  

Au palier du seizième, un escalier donnant accès au grenier (avec la machinerie des 

ascenseurs) et un local administratif.  

Sur le toit : les poutrelles de déménagements et les douze extracteurs de fumée. 
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(compteurs en sous-sol) et de sonnettes/ouvre-portes. 

 

CHAPITRE III : PARTIES PRIVATIVES DU LOT II « RESIDENCES PAVILLONS 

A ET B » :  

Article 6 : Description des entités et parties privatives : 

6.1. Remarques générales : 

Les dispositions du présent titre touchant au droit de propriété privatif et exclusif de chaque 

copr

 

Chaque entité privative implantée au sein du lot, lui-même partie privative du complexe 

immobilier formera une entité juridique dans le chef de son (ses) propriétaire(s), constitutive 

-part lui afférente dans 

les parties communes générales du complexe immobilier, en ce compris du terrain et une 

quote-part lui afférente dans les parties communes particulières au lot. 

6.2. Description des parties privatives du lot II : 

Ce lot comprendra trois  

1) la « Résidence Comte de Hainaut » ; 

2) la « Résidence Comte de Luxembourg » ; 

3) la « Résidence Duc de Brabant ». 

Pour la description des parties privatives du lot II et les quotes-parts y afférentes, il est fait 

référence à la description et énumération de ces entités privatives reprises aux actes de base 

antérieurs reçus par maître Richir et maître Verbist, prédécrits. 
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CHAPITRE IV : SERVITUDES : 

énéral. 
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EXPOSE GENERAL : 

Le présent acte de base particulier et le règlement de copropriété forment ensemble les statuts 

du présent lot. 

Ils obligent tous titulaires actuels ou futurs de droits dans la sous-copropriété, ainsi que leurs 

ayants droit et ayants cause à quelque titre que ce soit, sans préjudice aux actions en justice 

-9 du Code civil. 

Ces statuts règlent tout ce qui concerne : 1- la description des droits et obligations de chaque 

copropriétaire quant aux parties privatives et aux parties communes particulières ; les 

contraires dans les statuts. Pareille dérogation statutaire est présumée être une servitude, sauf 

clause dérogatoire ; 2- les critères motivés et le mode de calcul de la répartition des charges 

communes particulières ainsi que, le cas échéant, les clauses et les sanctions relatives au non-

paiement de ces charges. 

Les dispositions aux présentes et les 

statut réel à tous les copropriétaires ou titulaires de droits réels actuels et futurs de tout ou 

une d

opposables aux tiers par la transcription hypothécaire du présent acte. 

Ces dispositions peuvent également être opposées par ceux à qui elles sont opposables et qui 

577-10 du Code civil. 

acte notarié soumis à transcription. 

sociation partielle est dotée de la personnalité juridique. 

TITRE II : REGLEMENT DE COPROPRIETE  
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La présente association partielle propre au présent lot placé lui-même sous un régime de 

-copropriété et ses organes ne sont 

compétents exclusivement que pour les parties communes particulières propres au présent 

esthétique 

générale. 

 

CHAPITRE I : COPROPRIETE INDIVISE ET PROPRIETE PRIVATIVE : 

Article 1 : Division du présent lot en parties communes particulières et des parties 

privatives :  

sion de 

-part, et 

 

Article 2 : Répartition des parties communes particulières : 

Les parties communes particulières sont divisées et attribuées aux lots dans les proportions 

reprises aux actes de base antérieurs prédécrit. 

-copropriété, ou par 

ultérieurement par application des dispositions du présent acte, ne peut être modifiée que par 

té des voix de tous les 

copropriétaires. 

Article 3 : Modification des lots ou entités privatives : 

 

Article 4 : Les parties communes particulières : 

Les parties communes particulières sont des parties communes 
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immobilier, tels que revêtements, peintures ou accessoires des façades, matériaux de 

recouvrement des toitures, quoique pouvant constituer des parties communes particulières 

hétique du complexe immobilier, 

-cinquièmes des quotes-parts 

dans les parties communes générales. 

Article 5 : Détermination des parties privatives :  

Chaque propriété privative comporte les pa

communes particulières). Chacun des copropriétaires a le droit de jouir de son entité privative 

dans les limites fixées par le présent règlement et à la condition de ne pas nuire aux droits des 

complexe immobilier. 

architecte, modifier comme bon lui semblera, la distribution intérieure de son entité privative, 

inconvénients qui en seront la conséquence pour un des lots, formant le complexe immobilier, 

les parties communes générales, les parties communes particulières et les entités privatives 

des autres copropriétaires, et en tous les cas sans pouvoir porter atteinte aux performances 

techniques des  

aucune modification aux parties communes générales et particulières, sauf à se conformer aux 

dispositions des statuts du complexe immobilier. 

Article 6 : Modifications aux parties communes particulières : 

Les travaux de modifications aux parties communes particul

qui peuvent 

être décidés à la majorité absolue des voix des copropriétaires présents ou représentés, sans 

-8, § 4, 4° du Code civil, ne pourront être décidés que par 
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deux-tiers des voix des copropriétaires 

présents ou représentés

charge des copropriétaires faisant exécuter les travaux. 

e ou les copropriétaires, 

à charge de qui les travaux seraient exécutés, des dommages directs ou indirects, prévus ou 

non prévus, que ces travaux de modifications pourraient entraîner tant pour les éléments 

privatifs que pour les parties communes. 

Article 7  : 

Les copropriétaires individuels et les opérateurs de 

câbles, conduites et équipements y associés dans ou sur les parties communes, dans la mesure 

es 

télécommunications et dans la mesure où les autres propriétaires individuels ou, le cas 

partielle ne doivent pas en supporter les charges financières. Celui qui a 

installé cette infrastructure pour son propre compte reste propriétaire de cette infrastructure 

qui se trouve dans les parties communes. A cet effet, le copropriétaire individuel ou 

 

partielle -

mêm

 de leurs intentions comme indiqué dans le présent alinéa. Ces 

travaux débutent au plus tard dans les six mois qui suivent la réception de leur envoi 

partielle peuvent, dans les deux mois qui suivent la réception de cet envoi recommandé, 

former opposition contre les travaux envisagés via envoi recomman

 : 

-  
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- on de celle-

 ; 

- ou les travaux 

envisagés alourdissent la charge financière des autres copropriétaires ou utilisateurs. Celui qui 

travaux de la manière qui engendre le moins de nuisances possibles pour les occupants et, 

moment suivre les travaux et demander des informations à leur sujet au copropriétaire ou 

 

Article 8 : Destination des lots :  

 

 

CHAPITRE II : ASSOCIATION PARTIELLE : 

Article 9 : Constitution : 

« ASSEMBLEE GENERALE PARTICULIERE » aux termes du présent acte désigne 

 

La constitution, le fonctionnement et les règles relatifs aux assemblées générales plénières 

seront régis par l  

partielle et participe aux délibérations. 

Article 10 : Dénomination : 

Cette association sera dénommée : « ASSOCIATION PARTIELLE DES 

COPROPRIETAIRES DES RESIDENCES PAVILLONS A ET B ». 
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Article 11 : Siège : 

Elle a son siège dans le complexe immobilier, à Anderlecht, avenue Marius Renard, numéros 

37.  

Article 12 : Personnalité juridique - Composition : 

 personnalité juridique. Tous les copropriétaires du lot II 

quote-part dans les parties communes particulières. 

Les actes relatifs aux parties communes qui sont transcrits au bureau compétent de 

alinéa 1er, de la loi hypothécaire du 16 décembre 1851, le sont exclusivement sous le nom de 

 

Article 13 : Objet et p  : 

 

partielle 

 

On entend par « fonds de roulement », la somme des avances faites par les copropriétaires, à 

titre de provision, pour couvrir les dépenses périodiques telles que les frais de chauffage et 

 

On entend par « fonds de réserve », la somme des apports de fonds périodiques destinés à 

faire face à des dépenses non périodiques, telles que celles occasionnées par le 

 

 est constitué par des apports périodiques 
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mesures judiciaires et extrajudiciaires pour la récupération des charges.  

solidairement tenus au paiement des charges. Le syndic communique à toutes les parties 

 

Article 14 : Solidarité divise des copropriétaires :  

-  des décisions condamnant 

ropriétaire 

proportionnellement aux quotes-parts utilisées pour le vot -6, § 
er  

Article 15 : Dissolution - Liquidation : 

 

Elle re

 

ision doit 

authentique, soumis à la transcription. 

assemblée générale particulière ne pourra la dissoudre si le lot reste soumis aux 

articles 577-2 à 577-14 du Code civil. 

liquidation. Elle mentionne dans toutes les pièces qu

demeure dans le lot, objet des présents statuts. 

-ci reste en défaut de le faire, le syndic particulier 

désigne un ou plusieurs liquidateurs. Cette nomination est constatée dans 

 

au bureau compétent 
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ntation patrimoniale. 

clôture de liquidation contient : 

transcription ; 

b) les mesures prises en vue de la consignation des sommes et valeurs revenant aux créanciers 

 

Article 16 : Actions en justice - Frais : 

est valablement représentée par le syndic particulier. 

-

copropriétaires, en vue de la sauvegarde de 

reconnaissance ou à la négation de droits réels ou personnels sur les parties communes, ou 

relatifs à la gestion de celles- -parts dans les 

parties communes ou de la modification de la répartition des charges.  

 

CHAPITRE III : CHARGES ET RECETTES COMMUNES GENEREES PAR LES 

PARTIES COMMUNES PARTICULIERES : 

I. Charges communes particulières : 

Article 17 : Énumération des charges :  

Les charges communes particulières générées par les parties communes particulières sont, de 

particulières, les frais de consommation des installations communes particulières, les 

indemnités dues par la sous-copropriété constituée en faute, les primes des polices 
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-copropriété et pour couvrir la responsabilité 

précède est exemplative et non limitative. Outre ce qui est dit ci-dessus, les charges 

communes particulières générées par les parties communes particulières comprennent 

notamment : 

privatives au sens des 

présents statuts de la copropriété générale ; 

 

c) les frais de fonctionnement des utilités desservant exclusivement chacun de ces lots ; 

a ville pour les services propres à chacun de ces lots ; 

e) les frais dus à la société de maintenance dans le cadre du contrat pour la gestion des déchets 

ménagers et des locaux poubelles. 

En vertu de cette règle, chaque lot supportera donc exclusivement les charges dont les entités 

 

Sont également considérées comme charges privatives propres aux différents lots : 

chauffage ou le cas échéant au refroidissement de chaque lot ou entité privative composant un 

lot placé sous un régime de sous-

ces services, sont payés et supportés par chaque copropriétaire concerné. Au 

compteur seront considérés comme dépenses communes. 

complexe immobilier dont la jouissance privative et exclusive est réservée aux seuls 
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Article 18 : Répartition des charges communes particulières : 

1. Principe : 

Sauf règles particulières de répartition des charges communes particulières, les charges 

communes particulières se répartissent entre tous les copropriétaires, dans la proportion de la 

quote- ls 

sont propriétaires. 

2. Impôts : 

A moins que les impôts relatifs au lot ne soient établis directement sur des entités privatives, 

les impôts seront réputés charges communes particulières. 

3. Responsabilité du fait du lot : 

La responsabilité du fait du lot (article 1386 du Code civil) et, de façon générale, toutes les 

établie ci-

c

privative. 

4. Augmentation des charges : 

Dans le cas où un copropriétaire augmenterait les charges communes particulières pour son 

compte personnel, il devra supporter seul cette augmentation. 

-

cinquièmes des voix des voix des copropriétaires présents ou représentés ou à la majorité 

absolue des voix des copropriétaires présents ou représentés 

 

Tout copropriétaire peut également demander au juge de rectifier le mode de répartition des 

charges si celui-ci lui cause un préjudice propre, ainsi que le calcul de celles-
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5. Répartition pratique des charges communes particulières : 

Il incombe au syndic particulier du lot de procéder à la répartition des charges communes 

particulières. 

Cette répartition se fera par lui ou ses services suivant les règles arrêtées ci-dessus entre les 

différents copropriétaires composant la sous-copropriété. 

Article 19 : Provision, établissement des comptes de copropriété relatifs aux charges 

communes particulières, règlement et recouvrement des charges communes 

particulières : 

1. Provision : 

Le syndic particulier est autorisé, pour faire face aux dépenses courantes tombant dans la 

définition des charges communes particulières, à réclamer aux copropriétaires une provision 

permettre de couvrir au minimum le montant semestriel total des charges communes 

particulières, en prenant comme période de référence, celle de la même période de six mois de 

généraux ayant générés lesdites charges communes particulières, en toutes circonstances. 

 

2. Etablissement des comptes de copropriété relatifs aux charges communes 

particulières : 

Le compte des charges communes particulières est établi annuellement, de manière claire, 

précise et détaillée suivant le plan comptable minimum normalisé à établir par Arrêté Royal. 

particuli  

assemblée particulière statuant à la majorité absolue des voix des copropriétaires présents ou 

représentés. 
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particulière ordinaire.  

Le commissaire aux comptes ou le collège de commissaires aux comptes, désigné par 

propositions. 

Les 

détaillée. Le syndic particulier peut tenir une comptabilité simplifiée reflétant au minimum les 

recettes et les dépenses, la situation de la trésorerie ainsi que les mouvements des 

disponibilités en espèces et en compte, le montant du fonds de roulement général et du fonds 

particulière, statuant à la majorité absolue des voix des copropriétaires présents ou 

 

Le syndic particulier détermine la quote-part de chaque copropriétaire dans ces comptes 

 

Les copropriétaires signaleront au syndic particulier et au conseil de copropriété, les erreurs 

 

3. Règlement des charges communes particulières : 

Le règlement des charges communes particulières incombant à un copropriétaire doit se faire, 

 

En cas de retard de paiement les sommes dues seront de plein droit et sans mise en demeure 

e base, 

 

celle-  

Le paiement des charges communes particulières se fera par le copropriétaire concerné. 
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4. Recouvrement des charges communes particulières : 

toutes mesures pour la sauvegarde des créances de la collectivité des copropriétaires au sein 

du bâtiment. 

A cette fin, le syndic particulier est autorisé pour le recouvrement des charges communes 

particulières :  

a) A assigner les copropriétaires défaillants au paiement des sommes dues. 

Il fera ex

biens meubles et immeubles du défaillant. 

des tiers. 

Le syndic particulier peut en outre réclamer des frais de dossier pour tout litige qui serait 

 

les litiges qui peuvent survenir entre : 

-  

-  

-  

Les primes payées dans le cadre de cette assurance seront également constitutives de charges 

communes particulières. 

b) 

syndic particulier particulière  

procéder à une saisie-

577-11 du Code civil, afin de toucher directement du tiers acquéreur ou du locataire le prix de 

particulière. 
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syndic particulier lui aura donné quittance. 

c) A réclamer aux copropriétaires, en proportion des quotes-parts dans les parties communes 

-part 

des copropriétaires défaillants dans les charges communes particulières, à titre de provision. 

Tous les copropriétaires au sein du bâtiment sont réputés expressément se rallier en ce qui les 

la délégation de pouvoirs que comporte, à leur égard et à celui de leurs locataires, la mise en 

application éventuelle des susdites dispositions. 

fournir les sommes nécessaires à la bonne marche des services communs généraux. 

Article 20 : Fonds de roulement - Fonds de réserve : 

1. Fonds de roulement : 

Le syndic particulier aura, la gestion du fonds de roulement relatif à la sous-copropriété. 

On entend par « fonds de roulement » la somme des avances faites par les copropriétaires, à 

titre de provision, pour couvrir les dépenses périodiques liés aux parties communes 

particulières, les frais de gérance et tous les frais constitutifs de charges communes 

particulières dont question ci-dessus. Ces avances seront versées sur un ou plusieurs comptes 

géré(s) par le syndic particulier. Toutes les charges périodiques de la sous-copropriété seront 

payées au moyen de ce fonds de roulement, et toutes les recettes, concernant la sous-

copropriété, seront versées sur ce ou ces compte(s) constituant le fonds de roulement et en 

 

Ce « fonds de roulement » sera comme indiqué ci-avant alimenté par des versements à faire 

par les copropriétaires conformément aux dispositions relatives au règlement des charges, 

chacun en proportion de sa part dans les parties communes particulières. 
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Le montant et la date de ce

ordinaire. 

iétaires 

qui pourront en prendre connaissance, sans déplacement des documents. 

travaux, etc., le syndic particulier pourra faire appel à une provision supplémentaire. 

2. Fonds de réserve : 

suivant la date de la réception provisoire des parties communes particulières, un fonds de 

réserve dont la contribution annuelle ne peut être inférieure à cinq pour cent de la totalité des 

peut décider à 

une majorité des quatre-cinquièmes des voix des copropriétaires présents ou représentés de ne 

pas constituer ce fonds de réserve obligatoire. 

On entend par « fonds de réserve » la somme des apports de fonds périodiques destinés à faire 

face à des dépenses non périodiques, telles que celles occasionnées par le renouvellement, et 

en général toutes les grosses réparations, et le remplacement de toute partie commune 

particulière qui deviendront nécessaires. 

Pour le surplus, dès la création du fonds de réserve, toutes les règles exposées ci-dessus 

concernant le fonds de roulement seront applicables mutatis mutandis au fonds de réserve, 

 

3. Ces fonds doivent être placés sur divers comptes, dont obligatoirement un compte distinct 

pour le fonds de roulement et un compte distinct pour le fonds de réserve ; tous ces comptes 

 

Article 21 : Modification de la répartition des charges : 

-cinquièmes des voix des 

copropriétaires présents ou représentés peut décider de modifier la répartition des charges 

communes particulières. 
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particulière ou du jugement coulé en force de chose jugée, le syndic particulier doit établir, 

dans le mois de celle-ci, un nouveau décompte, sans que ce décompte doive remonter à plus 

de cinq ans. 

Ce décompte doit être approuvé, à la majorité absolue des voix des copropriétaires présents 

du syndic particulier dans 

les deux mois de ladite décision. 

Ce décompte reprendra les sommes à rembourser à chaque entité privative dont les quotes-

parts dans les charges ont été revues à la baisse, et celles à payer par chaque entité privative 

dont les quotes-parts dans les charges ont été revues à la hausse. 

particulière ayant approuvé ce décompte. 

La créance ou la dette dont question ci-avant est réputée prescrite pour la période excédant 

jugée prononçant la modification de la répartition des charges communes particulières. 

II. Recettes générées par les parties communes particulières : 

Article 22 : Recettes : 

Dans le cas où des recettes communes seraient effectuées à raison des parties communes 

 

III.  : 

Article 23 :  : 

 : 

 portant 

sur un lot ou une entité privative, le notaire instrumentant, toute personne agissant en tant 

, selon le cas, transmet au 

copropriétaire entrant les informations et documents communiqués par le syndic général et 

par le syndic particulier e concernée, dans les quinze jours de 
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leur demande, à savoir : 

En ce qui concerne la copropriété générale : 

 

ociation partielle : 

1° le montant du fonds de roulement de la sous-copropriété et du fonds de réserve de la sous-

copropriété dont question ci-avant ; 

2° le montant des arriérés éventuels dus par le copropriétaire sortant de 

concernée, en ce compris les frais de récupération judiciaires ou extrajudiciaires, ainsi que les 

frais de transmission des informations requises en vertu du présent paragraphe et du 

paragraphe b) du présent article ; 

3° la situation des appels de fonds destinés au fo

particulière avant la date certaine du transfert de propriété ou du droit réel conférant la 

 ; 

4° le cas échéant, le relevé des procédures judiciaires en cours relatives à la sous-copropriété 

et des montants en jeu ; 

5° les procès-verbaux des assemblées particulières ordinaires et extraordinaires des trois 

dernières années, ainsi que les décomptes périodiques des charges communes particulières de 

deux dernières années ; 

particulière. 

sortant avise les parties de la carence du syndic particulier si celui omet de répondre 

totalement ou partiellement dans les quinze jours de la demande.   

b) Obligations du notaire : 

Outre les obligations incombant au notaire instrumentant envers le syndic général, le notaire 

instrumentant est tenu, e
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 particulier, par 

envoi recommandé, de lui transmettre les informations et documents suivants outre, le cas 

  : 

1  

particulière relativement aux parties communes particulières du bâtiment ou 

le syndic particulier avant la date certaine du transfert de la propriété ou du droit réel 

, mais dont le paiement est demandé  

par le syndic particulier postérieurement à cette date -part dans 

 ; 

particulière avant la date certaine du 

transfert de la propriété ou du droit rée

titulaire et le coût des travaux urgents dont le paiement est demandé par le syndic particulier 

postérieurement à cette date -part dans ces appels de fonds de 

ative concernée ; 

3   particulières, décidés par 

particulière avant la date certaine du transfert de la propriété ou du droit réel 

ulaire, mais dont le paiement est demandé 

par le syndic particulier postérieurement à cette date -part dans 

 ; 

4  partielle à la suite de litiges nés 

antérieurement à la date certaine du transfert de la propriété ou du droit réel conférant la 

, mais dont le paiement est demandé par le 

syndic particulier postérieurement à cette date -part dans ces 

. 

présent article et que la convention sous seing privé ne mentionne pas leur réception par celui-

ci, le notaire requiert le syndic particulier, par lettre recommandée, de lui fournir ceux-ci dans 

les trente jours qui suivent sa demande. 

Le notaire transmet ensuite ces documents au copropriétaire entrant. 



 
 

33 
 

A défaut de réponse du syndic particulier dans les trente jours de la demande visée au point b) 

du présent article, le notaire avise les parties de la carence de celui-ci. 

c) Obligation à la dette : 

Sans préjudice de conventions contraires entre parties concernant la contribution à la dette, le 

copropriétaire entrant supporte le montant des dettes mentionnées au point b) du présent 

article sous les numéro 1°, 2°, 3° et 4°  ainsi que les charges ordinaires à partir du jour où il 

peut jouir des parties communes. 

Toutefois, le copropriétaire entrant est tenu de payer les charges extraordinaires et les appels 

particulière, si celle-ci a eu lieu entre la conclusion de la 

ocuration pour y 

assister. 

 

1  partielle pour la partie de sa quote-

part dans le fonds de roulement correspondant à la période durant laquelle il ne pouvait plus 

jouir des parties communes ; le décompte est établi par le syndic particulier ; la quote-part du 

lot dans le fonds de roulement est remboursée au copropriétaire sortant et appelée auprès du 

copropriétaire entrant ; 

2  sa quote-part dan  ; 

particulière décide 

souverainement de son affectation ; 

4° le notaire instrumentant informe le syndic particulier, dans les trente jours, de la date de la 

tuellement future, des personnes concernées et le cas échéant, de 

-6, § 1 er, alinéa 2 du Code 

civil. 
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d) Décomptes de la quote-

privative cédée : 

-part des charges 

 

des décomptes établis par le syndic général pour les charges communes générales 

-part des charges communes générales 

les règles définies à cet égard dans les actes de base particuliers. 

e) Arriérés de charges : 

retenir, sur les sommes dues, les arriérés des charges ordinaires et extraordinaires en ce 

compris les frais de récupération judiciaire et extrajudiciaire des charges, dus par le 

copropriétaire sortant ainsi que les frais de transmission des informations requises en vertu de 

-1, §§ 1er à 3 du Code civil. Toutefois, le notaire instrumentant devra 

préalablement payer les créanciers privilégiés, hypothécaires, ou ceux qui lui auraient notifié 

une saisie-arrêt ou une cession de créance. 

Si le copropriétaire sortant conteste ces arriérés ou frais, le notaire instrumentant en avisera le 

syndic général et le syndic particulier par envoi recommandé dans les trois jours ouvrables qui 

 

- -arrêt exécution notifiée dans les 

vingt jours ouvrables qui suivent la date 

notaire pourra valablement payer le montant des arriérés au copropriétaire sortant. 
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CHAPITRE IV : TRAVAUX ET REPARATIONS ENTRETIEN : 

Article 24 : Généralités : 

Les réparations et travaux aux choses communes particulières sont supportés par les 

copropriétaires, suivant la quotité de chacun dans les parties communes particulières, sauf 

dans les cas où les statuts en décident autrement. 

Article 25 : Genre de réparations et travaux : 

Les réparations et travaux sont répartis en deux catégories :  

-  

- autres réparations ou travaux.  

Article 26 :  : 

Le syndic particulier dispose des pleins pouvoirs pour exécuter les travaux ayant un caractère 

copropriétaires ne peuvent jamais y faire obstacle. 

rmal et à 

la conservation du bien, tels que ceux-ci sont fixés dans le « 

des Bâtiments » (C.S.T.C.), la dernière édition devant être prise en considération. 

Article 27 : Autres réparations ou travaux : 

Ces travaux peuvent être demandés par le syndic particulier ou par un copropriétaire. Ils sont 

partielle plénière la plus proche. 

-tiers des voix des copropriétaires 

 des travaux imposés par la loi et des travaux 

des voix des copropriétaires présents ou représentés, sans préjudice des actes conservatoires 

rovisoire qui relève de la mission du syndic. 

Article 28  
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copropriétaire peut se faire autoriser par le juge à accompli

des travaux urgents et nécessaires affectant les parties communes particulières. Il peut de 

affectent les parties communes part partielle 

juste motif. 

Article 29 : Servitudes relatives aux travaux : 

Si le syndic particulier le juge nécessaire, les copropriétaires doivent donner accès, par leurs 

locaux privés (occupés ou non), pour tous contrôles, réparations, entretien et nettoyage des 

parties communes particulières ; il en sera de même pour les contrôles éventuels des 

canalisations privées, si leur examen est jugé nécessaire par le syndic particulier. 

Ils doivent, de même, donner accès à leurs locaux, sans indemnité, aux architectes, 

entrepreneurs, etc., exécutant des réparations et travaux nécessaires aux choses communes ou 

doivent être exécutés avec toute la célérité désirable. 

premier juillet au trente et un août, ni du vingt-quatre au trente et un décembre. 

s doivent obligatoirement remettre une clef 

de leur lot 

particulier, de manière à pouvoir accéder aux locaux privatifs, si la chose est nécessaire. 

Tout contrevenant à cette disposition supporterait exclusivement les frais supplémentaires 

 

Les copropriétaires devront supporter sans indemnité les inconvénients résultant des 

-dessus, quelle 

 

De même, pendant toute la durée des travaux de la construction du lot, les copropriétaires 

devront également supporter, sans pouvoir prétendre à aucune indemnité, les inconvénients 

s communs au cours des travaux de 

parachèvement aux parties communes ou autres parties privatives du lot. 
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c, pendant toute cette période, 

être véhiculés dans les parties communes du lot. 

Article 30 : Abords - Zones de parc : 

Les abords sont des parties communes particulières dont chaque copropriétaire possède une 

quote-part. 

 

CHAPITRE V : ASSURANCES :  

Article 31 : Risques :  

1. Les responsabilités pouvant naître du chef des parties communes particulières du lot sont 

supportées par tous les copropriétaires au prorata du nombre de quotes-

dans les parties communes particulières rattachées à leur entité privative, que le recours soit 

 

2. Nonobstant les principes de responsabilité ci-

responsabilités est souscrite en commun par associations partielles de copropriétaires pour 

 

Article 32  :  

1. Certaines assurances doivent obligatoirement être souscrites par le syndic particulier, pour 

compte de qui il appartiendra, aux frais des copropriétaires : 

 :  

générale. 

sujet. 
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Assurance du personnel salarié : 

Une assurance sera contractée pour couvrir de la responsabilité pouvant incomber aux 

 

doivent être souscrites. 

Les polices devront contenir la stipulation suivante : « seront considérés comme « tiers », les 

copropriétaires, associations plénières et partielles, les occupants à un titre quelconque, le 

membres du perso

 » 

Les indemnités seront affectées par le syndic particulier à réparer le dommage subi par la 

victime. 

dommage, et de ceux qui auront été reconnus civilement responsables. 

Assurance responsabilité civile du syndic particulier : 

professionnel exerçant son mandat à titre gratuit. 

Assurance responsabilité civile des membres du conseil de copropriété :  

Cette assurance est souscrite en faveur de ses membres. 

 

particulière le décide à la majorité absolue des voix des copropriétaires présents ou 

représentés. 

3. Les capi

copropriétaires qui estiment ces capitaux insuffisants ont la faculté de contracter une 
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d  

4. Toute surprime est à la charge personnelle de celui des copropriétaires qui en est la cause. 

nale, industrielle ou de 

bureaux exercée par un des copropriétaires, ou plus généralement, pour toute raison inhérente 

dernier. 

nce des biens (assurance incendie et autres périls) et/ou le 

celle-ci sera supportée par : 

une particulière, si le 

dommage trouve son origine dans une partie commune particulière ; 

b) les copropriétaires des lots concernés, au prorata de leurs quotes-parts dans les parties 

communes particulières, si le dommage trouve son origine conjointement dans plusieurs 

entités privatives. 

Article 33 : Souscription des polices - Sinistres :  

 

Sau

pour le compte de la sous-copropriété. 

2. Les décisions relatives aux 

statuant à la majorité absolue des voix des copropriétaires présents ou représentés. A défaut 

de 

sans préjudice de leur dénonciation dans les termes et délais contractuels. 

Les copropriétaires sont tenus de prêter leur concours, quand il sera demandé, pour la 
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défaut de quoi le syndic particulier pourra, de plein droit et sans devoir notifier aucune mise 

en demeure, les signer valablement à leur place. 

on partielle de copropriétaires et copropriétaires pourront se faire délivrer à leurs 

frais une copie des polices qui les intéressent. 

 

CHAPITRE VI : SINISTRES :  

Article 34 : Généralités : 

1. En cas de sinistre, le syndic particulier veillera à prendre rapidement les mesures urgentes 

 

 

de ces mesures, à défaut de quoi le syndic particulier peut, de plein droit et sans devoir 

notifier aucune mise en demeure, intervenir directement même dans une entité privative. 

2. Le syndic particulier, le cas échéant en collaboration étroite avec le syndic général, 

supervise tous les travaux de remise en état à effectuer à la suite des dégâts. 

3.  

a) Si le sinistre est partiel, le syndic particulier r lui encaissée à la 

remise en état des lieux sinistrés ou à la reconstruction partielle, lorsque cette remise en état 

ou cette reconstruction partielle est décidée à la majorité des quatre-cinquièmes des voix des 

copropriétaires présents ou représentés. 

b) Si le sinistre est total partielle

entité privative ou sa démolition. 
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CHAPITRE VII : ACTIONS EN JUSTICE : 

Article 35 : Actions en justice : 

 

défendant. 

-

conjointement ou non avec un ou plusieurs copropriétaires, en vue de la sauvegarde de tous 

personnels sur les parties communes particulières, ou relatifs à la gestion de celles-ci, ainsi 

-parts dans les parties communes particulières ou de la 

modification de la répartition des charges.  

-

partielle est 

obligations légales, le syndic particulier ou un ou plusieurs copropriétaires qui possèdent au 

moins un cinquième des quotes-parts dans les parties communes particulières peuvent saisir le 

partielle qui, pour les missions attribuées par le juge, se substituent aux organes de 

partielle.  

Le syndic particulier est habilité à introduire toute demande urgente ou conservatoire en ce 

qui concerne les parties communes particulières

particulière dans les plus brefs délais. 

Le syndic particulier informe sans délai les copropriétaires individuels et les autres personnes 

particulière des actions intentées 

partielle. 

b) Par un copropriétaire : 

Tout copropriétaire peut exercer seul les actions relatives à son lot, après en avoir informé le 

syndic particulier qui à son tour en informe les autres copropriétaires. 
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lée générale particulière, si elle lui cause un préjudice 

personnel. 

Cette action doit être intentée dans un délai de quatre mois à compter de la date à laquelle 

 particulière a eu lieu. 

Si la majorité requise ne peut être atteinte, tout copropriétaire peut se faire autoriser par le 

les parties communes particulières. Il peut, de même, se faire autoriser à exécuter à ses frais 

des travaux qui  particulières, 

partielle  

 -9 du Code civil, et 

t pas débouté, le demandeur est dégagé de toute responsabilité pour 

 

Tout copropriétaire peut demander au juge de rectifier : 

1° la répartition des quotes-parts dans les parties communes particulières, si cette répartition a 

été calculée inexactement ou si elle est devenue inexacte par suite de modifications apportées 

 

2° le mode de répartition des charges si celui-ci cause un préjudice propre, ainsi que le calcul 

de celles-

 

particulière de prendre une décision à la majorité requise par la loi, tout copropriétaire lésé 

-ci se substi

particulière et prenne à sa place la décision requise. 

partielle, participe aux provisions pour les frais et honoraires judiciaires et extrajudiciaires, 

sans préjudice des décomptes ultérieurs. 
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partielle, dont la demande a été déclarée totalement non fondée par le juge, est dispensé de 

toute participation aux honoraires et dépens, dont la charge est répartie entre tous les autres 

copropriétaires. 

sociation des copropriétaires, est déclarée totalement fondée par le juge, est dispensé de 

toute participation à la dépense commune aux honoraires et dépens, dont la charge est répartie 

entre les autres copropriétaires. 

Si la demande est déclarée partiellement fondée, le copropriétaire demandeur ou défendeur 

partielle. 

Ces dérogations ne seront cependant applicables que lorsque les décisions judiciaires seront 

coulées en force de chose jugée. 

c) Par un occupant : 

Toute personne occupant du lot 

particulière 

ieur ou toute décision irrégulière, 

 particulière, adoptée après la naissance de son 

droit, si elle lui cause un préjudice propre. 

Cette action doit être intentée dans les deux mois de la communication qui lui est faite 

-10, §4, 2° du Code civil et au plus tard dans les quatre mois de 
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Article 19 : Provision, établissement des comptes de copropriété relatifs aux charges 

communes particulières, règlement et recouvrement des charges communes particulières  

Article 20 : Fonds de roulement - Fonds de réserve  

Article 21 : Modification de la répartition des charges  

Article 22 : Recettes  

  

CHAPITRE IV : TRAVAUX ET REPARATIONS ENTRETIEN  

Article 24 : Généralités  

Article 25 : Genre de réparations et travaux  

Article 26 :   

Article 27 : Autres réparations ou travaux  

Article 28  

Article 29 : Servitudes relatives aux travaux  

Article 30 : Abords - Zones de parc  

CHAPITRE V : ASSURANCES  

Article 31 : Risques  

Article 32    

Article 33 : Souscription des polices - Sinistres  
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CHAPITRE VI : SINISTRES  

Article 34 : Généralités  

CHAPITRE VII : ACTIONS EN JUSTICE  

Article 35 : Actions en justice  
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RESIDENCES PAVILLONS A ET B 

SITUEES A ANDERLECHT, AVENUE MARIUS RENARD 35, 1070  

 : 0850.151.154 

Principe : 

immobilier et les modifications éventuelles y apportées par des décisions futures de 

 

 

complexe immobilier prévaudra le règlement 

 

 

CHAPITRE I : OBLIGATIONS LEGALES : 

Section I : Généralités : 

Article 1 : Portée - Majorité : 

Il est arrêté entre tous les copropriétaires de ce lot ur, obligatoire 

particulière 

statuant à la majorité des deux-tiers des voix des copropriétaires présents ou représentés, sauf 

les exceptions reprises aux présents statuts. 

Ce règlement est établi par acte sous seing privé. Il contient au moins : 

1° les règles relatives au mode de convocation, au fonctionnement et aux pouvoirs de 

particulière 

statuant à la majorité des deux-tiers des voix des copropriétaires présents ou représentés ;  
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 particulier

mandat et les modalités de renouvellement de celui-ci, les modalités du renon éventuel de son 

contrat, ainsi que les obligations consécutives à la fin de sa mission ;  

particulière 

partielle. 

déposé, dans le mois de sa rédaction, au siège de 

partielle particulier ou, si celui-

 

Le syndic particulier érieur en fonction des 

 particulière. Ces modifications devront 

figurer à leur date dans le registre des procès-verbaux des assemblées.  

Le syndic particulier ordre intérieur si les 

 particulière. Le cas échéant, le syndic particulier 

communique cette information à la prochaine réunion. 

 

intérieur - Information : 

particulière 

peuvent être directement opposées par ceux à qui elles sont opposables. 

le bâtiment disposant du ou exerçant 

 au moment de leur adoption. Elles sont opposables aux 

autres titulaires un lot aux conditions suivantes, moyennant, le 

cas échéant, transcription à la conservation des hypothèques ; 

1° en ce qui concerne les dispositions et décisions adoptées avant la constitution du droit réel 

ou personnel, par la notification qui lui est obligatoirement faite par le constituant, à ses frais, 

registr -10 du Code civil ou, à défaut, à la demande du 
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particulier, par envoi recommandé à la poste ; le constituant est le seul responsable, vis-à-vis 

partielle et du titulaire du droit réel ou personnel, du dommage né du retard 

 ; 

2° en ce qui concerne les dispositions et décisions adoptées postérieurement à la constitution 

n droit réel ou personnel, par la communication qui lui en est faite, par envoi recommandé 

à la poste dans les trente jours suivant la date de réception du procès-

celui qui a reçu ce procès- -6, § 12 du Code civil. 

particulière, peut cependant demander au juge 

particulière adoptée après la naissance du 

droit, si elle lui cause un préjudice propre. 

Cette action doit être intentée dans les deux mois de la communication qui lui est faite 

-10, §4, 2° du Code civil et au plus tard dans les quatre mois de 

particulière.  

syndic particulier des 

privative. Cette information devra être faite par pli recommandé adressé au syndic particulier 

ou contre accusé de réception de celui-

auth  

Section II  :  

I. Assemblée générale particulière : 

Article 3 : Pouvoirs  

 

- de ceux attribués en vertu 

 au syndic particulier ; 
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- à chaque copropriétaire ou occupant ; 

- de ceux qui sero

plénières ou au syndic général du complexe immobilier. 

t des intérêts communs à tout le lot. Elle dispose en 

conséquence des pouvoirs les plus étendus pour décider souverainement des intérêts 

communs, en se conformant 

et aux lois en la matière. 

A titre exemplatif, ses pouvoirs sont notamment les suivants : 

- la nomination et la révocation du syndic particulier ; 

-  ; 

-  

iculière ne dispose pas du pouvoir de représenter valablement 

 

 

générale particulière qui statuera souverainement et sans recours. 

générale plénière. 

Article 4 : Composition de  particulière - Procuration :  

a- particulière : 

 

Cet  
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-  

b- Procurations : 

particulière ou non. 

Est réputée, donc, non écrite toute clause qui limite le droit du copropriétaire de confier la 

gestion de son lot à la personne de son choix.  

La procuration désigne nommément le mandataire. 

générale particulière re, de participer à ce titre 

 partielle. La procuration peut être générale ou spéciale et ne 

 particulière

notariée générale ou spéciale. Sauf disposition contraire, une procuration octroyée pour une 

 

En cas de division du droit de propriété portant sur une entité privative ou lorsque la propriété 

est suspendu jusq

la désignation de ce mandataire, les autres intéressés désignent valablement ce dernier. Ce 

dernier est convoqué aux assemblées générales particulières, exerce le droit de participation 

aux délibérations de celles-

Les intéressés communiquent par écrit au syndic particulier  

Les parties régleront dans la même convention la contribution au fonds de réserve et au fonds 

de roulement -propriétaire 

aura seul la charge relative à la constitution du fonds de réserve. 
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souverainement à ce sujet. 

Les procurations resteront annexées aux procès-verbaux. 

Aucune personne mandatée ou employée par 

services dans le cadre de tout autre contrat, ne peut participer personnellement ou par 

procuration aux délibérations et aux votes relatifs à la mission qui lui a été confiée. 

Article 5 : assemblée générale particulière et ordinaire - Assemblées 

générales extraordinaires : 

1- Assemblée générale statutaire : 

 

2- Assemblées générales extraordinaires : 

Le syndic particulier peut convoquer une assemblée générale particulière ordinaire.  

Il peut, en outre, convoquer une assemblée générale particulière à tout moment 

 

Un ou plusieurs copropriétaires possédant au moins un/cinquième des quotes-parts dans les 

parties communes particulières  

partielle. Cette requête doit être adressée par lettre recommandée au syndic particulier qui sera 

 

Si le syndic ne donne pas suite à cette requête, un des copropriétaires qui a cosigné la requête 

peut convoquer lui-  particulière.  

 particulier, le conseil de copropriété ou, à défaut, le président de la 

dernière assemblée générale particulière ou, à défaut, un ou plusieurs copropriétaires 

possédant au moins un/cinquième des quotes-parts dans les parties communes peuvent 

particulière aux fins, de nommer un syndic particulier. 
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assemblée générale particulière dans le délai que ce dernier fixe afin de délibérer sur la 

proposition que ledit copropriétaire détermine, lorsque le syndic particulier néglige ou refuse 

abusivement de le faire. 

Article 6 : Convocations : 

a) Principes : 

La convocation indiq  partielle, ainsi 

 

Le syndic particulier 

particulière et ordinaire doit avoir lieu. 

b) Délais : 

La convocation est effectuée par lettre recommandée à la poste, à moins que les destinataires 

autre moyen de communication. Les convocations envoyées à la dernière adresse connue du 

 

générale particulière sont à 

 

 est communiquée quinze jours au moins avant la 

 générale particulière.  

c) Adresse de convocations : 

particulière informe sans délai le syndic particulier 

ents intervenus dans le statut personnel ou réel 

de son lot. 

d) Syndic particulier et syndic particulier provisoire : 

Lorsque le syndic particulier ou le syndic particulier provisoire 
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convoqué aux assemblées générales particulières

-6, § 7 alinéa 6 du Code civil. 

e) Consultation : 

La convocation indique les modalités de consultation des documents relatifs aux points 

jour. 

Article 7 : Ordre du jour : 

 

claire. 

du jour. Les points soulevés sous le « divers » ne peuvent être valablement votés que si le 

 

A tout moment, un ou plusieurs copropriétaires, ou 

peuvent notifier au syndic particulier 

 particulière. Ces points sont pris en compte par le 

particulier. Toutefois, compte tenu de la date de réception de la demande par le particulier, si 

 générale particulière, 

particulière suivante. Le syndic particulier 

semblée générale particulière et 

ordinaire doit avoir lieu. 

Article 8 :  :  

concernés sont présents, représentés ou dûment convoqués. 
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aient été représentés ou non, défaillants ou abstentionnistes. 

Article 9 : Présidence - Bureau - Feuille de présence : 

copropriétaires présents ou représentés, son président. Il peut être assisté de deux scrutateurs. 

Son président et ses scrutateurs doivent être des copropriétaires. 

Ils peuvent être réélus. 

-6, § 10, 

alinéa 2, le syndic particulier remplit le rôle de secrétaire. 

Il est tenu une feuille de présence qui sera signée, en entrant en séance, par les copropriétaires 

présence sera certifiée exacte par le président, par le secrétair

la séance et par tous les copropriétaires encore présents à ce moment ou leurs mandataires. 

Article 10 : Délibérations : 

a) Droit de vote : 

-part dans les 

parties communes particulières. Lorsque le règlement de copropriété met à la charge de 

e à la condition que 

vote avec un nombre de voix proportionnel à sa quote-part dans lesdites charges. 

Nul ne peut prendre part au vote, même comme mandant ou mandataire, pour un nombre de 

voix supérieur à la somme des voix dont disposent les autres copropriétaires présents ou 

représentés. 

Nul ne peut accepter plus de trois procurations de vote. Toutefois, un mandataire peut 

recevoir plus de trois procurations de vote si le total des voix dont il dispose lui-même et de 
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la copropriété. 

b) Quorum de présence - Deuxième assemblée générale particulière : 

particulière 

particulière, plus de la moitié des copropriétaires sont présents ou représentés et pour autant 

-parts dans les parties communes particulières. 

Néa particulière délibère aussi valablement si les copropriétaires 

particulière représentent plus de 

trois-quarts des quotes-parts dans les parties communes particulières. 

Si particulière sera 

réunie après un délai de quinze jours au moins et pourra délibérer quels que soient le nombre 

des membres présents ou représentés et les quotes-parts de copropriété dont ils sont titulaires. 

 

particulière. 

c) Détermination du montant des marchés et des contrats à partir duquel une mise en 

concurrence est obligatoire : 

Les travaux 

 

d) Règles de majorité :  

1) Majorité absolue : 

à la majorité absolue des voix 

des copropriétaires présents ou représentés au moment du vote, sauf si la loi exige une 

majorité qualifiée. 

Les abstentions, les votes nuls et blancs ne sont pas considérés comme des voix émises pour 

le calcul de la majorité requise. 
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b) Majorité spéciale - Unanimité : 

particulière décide : 

1° à la majorité des deux tiers des voix : 

es communes particulières -4, § 

1er/1 du Code civil ; 

b) de tous travaux affectant les parties communes particulières

, qui peuvent 

être décidés à la majorité absolue des voix des copropriétaires présents ou représentés, sans 

-8, § 4, 4° du Code civil ; 

c) du montant des marchés et des contrats à partir duquel une mise en concurrence est 

obligato -8, § 4, 4° du Code civil ; 

entités privatives 

partielle des 

copropriétaires. 

copropriétaires. 

2° à la majorité des quatre cinquièmes des voix : 

a) de toute autre modification aux statuts, en ce compris la modification de la répartition des 

charges de copropriété ; 

b) de la modification de la destination du lot -ci ; 

c) de la reconstruction du lot ou de la remise en état de la partie endommagée en cas de 

destruction partielle ; 

d) de toute acquisition des biens immobiliers destinés à devenir communs ; 

e) de tous actes de disposition de biens immobiliers communs, y compris la modification des 
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condition que ce partielle des 

dommage que cela pourrait causer ;  

-3, alinéa 4 du Code civil ; 

g)  ; 

 : 

a. sur toute modification de la répartition des quotes-parts de copropriété, moyennant la 

-4, § 1er, alinéa 2 du Code civil.  

 particulière, à la majorité qualifiée requise par la loi, 

décide de travaux, de la division ou la réuni

statuer, à la même majorité qualifiée, sur la modification de la répartition des quotes-parts de 

copropriété dans les cas où cette modification est nécessaire.   

ons partielles à la majorité requise par la loi, la 

modification des quotités de la copropriété nécessaire en conséquence de cette modification 

 

b. Sur la décision de démolition et de reconstruction totale du lot. 

-

assemblée générale sera réunie, après un délai de trente jours au moins, lors de laquelle la 

représentés. 

d) Considérations pratiques : 

-dessus, lorsque plus de deux propositions 

deuxième tour de scrutin, seules les deux propositions ayant obtenu le plus de voix au premier 

tour étant soumises au vote. 
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y est pas valablement représenté. Il est assimilé à un copropriétaire non 

particulière. 

générale particulière sans exprimer son vote. 

e) Vote par écrit : 

-6 § 11 du Code civil, l

vant des 

passées par acte authentique. Le syndic particulier en dresse le procès-verbal. 

f) Procès-verbaux - Consultation - Langues-Traduction : 

1- Procès-verbaux : 

Le syndic particulier rédige le procès-

particulière avec indication des majorités obtenues et du nom des copropriétaires qui ont voté 

contre ou qui se sont abstenus. A la fin de la séance et après lecture, ce procès-verbal est signé 

 particulière, par le secrétaire éventuellement désigné 

leurs mandataires. 

Le syndic particulier -6 

-10, § 3 du Code civil, dans les trente jours 

 plénière, et transmet celles-ci, dans le même délai, à tout titulaire 

-6, § 1er, alinéa 2 

 

-verbal dans le délai fixé, il en informe le syndic 

particulier par écrit. 
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2- Consultation : 

Tout copropriétaire peut demander à consulter le registre des procès-verbaux et en prendre 

 

3- Langues-Traduction : 

particulière délibère dans la langue choisie par elle à la majorité absolue des voix 

des copropriétaires présents ou représentés ; cette même langue est en usage pour les relations 

entre le syndic particulier et les copropriétaires, et la tenue des documents de la copropriété.  

Un copropriétaire peut, à sa demande, obtenir une traduction de tout document relatif à la 

copropriété générale plénière, si la traduction visée doit être 

effectuée dans la langue ou le 

complexe immobilier est situé. Le syndic général veille à ce que cette traduction soit mise à 

plénière. 

II) Syndic particulier : 

Article 11 : Nomination du syndic particulier : 

particulier est nommé 

particulière ou, à défaut, par décision du juge, à la requête de tout 

copropriétaire ou de tout tiers ayant un intérêt. 

Si le syndic particulier particulière désigne en outre la ou les 

personnes physiques habilitées pour agir en qualité de syndic particulier. 

Elle peut choisir le syndic pa  

Les dispositions régissant la relation entre , et la 

rémunération y afférente, figurent dans un contrat écrit. Ce contrat comprend notamment la 

liste des prestations sous forfait et la liste des prestations complémentaires et leurs 

rémunérations. Toute prestation non mentionnée ne peut donner lieu à une rémunération sauf 

particulière. 

térieur, son mandat expire de plein droit lors de 
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la première assemblée particulière. 

Le mandat du syndic particulier ne peut excéder trois ans, mais peut être renouvelé par 

particulière. Le seul fait de ne pas renouveler ce mandat ne 

peut donner lieu à une indemnité. 

engagement pour un terme excédant la durée de son mandat. 

Article 12 : Révocation - Syndic particulier (provisoire) : 

ssemblée particulière peut toujours révoquer le syndic particulier. 

Elle peut de même, si elle le juge opportun, lui adjoindre un syndic particulier provisoire pour 

une durée ou à des fins déterminées. 

Toutefois, seul le juge peut révoquer le syndic désigné par jugement.  

 

uge peut désigner un syndic 

 

Dans ce cas, le syndic particulier doit être appelé à la cause par le requérant. 

Article 13 : Publicité : 

gnation ou nomination du syndic particulier est affiché, dans 

les huit jours à dater de la prise de cours de sa mission, de manière inaltérable et visible à tout 

 

ate de la désignation ou de la nomination, les nom, prénom, 

inscrite à la Banque-Carrefour des Entreprises. Il doit être complété par toutes autres 

indications permettant à tout intéressé de communiquer avec le syndic particulier sans délai et 

particulière ieur et le 
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-Carrefour des 

Entreprises. 

 

particulier. 

Article 14 : Responsabilité - Délégation : 

Le syndic particulier est seul responsable de sa gestion.  

délégation ne peut intervenir que pour une durée ou à des fins déterminées. 

Article 15 : Pouvoirs : 

 

Il est notamment chargé : 

particulière ; 

 ; 

3. -5, § 3 du 

Code civil ; 

partielle, tant en justice que dans la gestion des affaires 

communes. Sous réserve de dispositions contraires dans le présent chapitre, la correspondance 

recommandée est, sous peine de nullité, adressée au domicile, ou à défaut, à la résidence ou 

opriétaires ; 

-11, § 2 du Code civil, dans les trente 

jours de la demande qui lui en est faite par le notaire ; 
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6. de communiquer à toute personne occupant du bâtiment u 

particulière, la date des assemblées 

particulières afin de lui permettre de formuler par écrit ses demandes ou observations relatives 

aux parties communes particulières qui seront à ce titre commu  

particulière. La communication se fait par affichage, à un endroit bien visible, dans les parties 

communes particulières du bâtiment ; 

7. de transmettre, si son mandat a pris fin de quelque manière que ce soit, dans un délai de 

trente du bâtiment à 

particulière, y compris la comptabilité et les actifs dont il avait la gestion, tout sinistre, un 

historique du compte sur lequel les sinistres ont été réglés, ainsi que les documents prouvant 

de la sous-copropriété ; 

8. de souscrire une assuran

preuve de cette assurance ; en cas de mandat gratuit, cette assurance est souscrite aux frais de 

partielle ; 

uments ou informations à 

caractère non privé relatifs à la sous-copropriété, de toutes les manières définies dans le 

particulière ; 

façon fixée par le 

Roi ; 

-7, § 1er, 1°, d) du Code 

 

particulière 

fournitures régulières ; 

particulière pour toute convention 

entre , ses préposés, ses proches, parents ou alliés 

partielle et une entreprise dont les personnes 
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susvisées sont propriétaires ou dans le capital de laquelle elles détiennent une participation ou 

dans laquelle elles exercent des fonctions de direction ou de contrôle, ou dont elles sont 

particulier ne peut, sans y 

avoir été spécialement autori particulière, contracter pour le 

partielle avec une entreprise qui détient, directement ou 

indirectement, une participation dans son capital ; 

14. de tenir à jour la liste et les coordonnées des personnes en droit de participer aux 

particulière et de transmettre aux copropriétaires, à première 

 particulier, dans le cadre de la 

s au bureau compétent de l Administration générale de 

la Documentation patrimoniale 

du 16 décembre 1851, les noms, adresses, quotes-parts et références des lots des autres 

copropriétaires ; 

1 partielle de manière claire, précise et détaillée suivant 

le plan comptable minimum normalisé à établir par le Roi. Toute copropriété de moins de 

isée à tenir une 

comptabilité simplifiée reflétant au minimum les recettes et les dépenses, la situation de 

trésorerie ainsi que les mouvements des disponibilités en espèces et en compte, le montant du 

ticle 577-5, § 3, alinéas 2 et 3 du Code 

civil, les créances et les dettes des copropriétaires ; 

16. de préparer le budget prévisionnel pour faire face aux dépenses courantes de maintenance, 

particulières et équipements 

communs de 

mblée particulière appelée à voter sur ces 

particulière la question des travaux extraordinaires à prévoir pour les années à venir. 

Article 16 : Les attributions du syndic : 

De manière générale, le syndic particulier a la charge de la gestion journalière du bâtiment et 

partant de sa surveillance générale. 
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économique. 

des spécialistes. 

Le syndic particulier engage, dirige et licencie les éventuels salariés du bâtiment, leur donne 

les ordres nécessaires et fait exécuter de son propre chef les réparations urgentes et, sur les 

celles entraînant un agrément ou une amélioration quelconque. 

Il assure le fonctionnement de tous les services généraux (éclairage - chauffage - distribution 

- enlèvement des immondices - nettoyage des couloirs et autres parties communes 

particulières). 

ectuent sous la surveillance du syndic 

 

Le syndic particulier a aussi mission de répartir entre les copropriétaires le montant des 

dépenses communes, de centraliser les fonds et de les verser à qui de droit. 

communes particulières, vis-à-

fournisseurs les plus divers et les administrations. 

Article 17 : Rémunération : 

Le mandat du syndic particulier ou du syndic particulier provisoire est rémunéré.  

Cette rémunération sera 

 Royaume. 

Celle-ci constitue une charge commune générale. 
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Article 18 : Démission - Fin de sa mission : 

Le syndic particulier peut en tout temps démissionner moyennant un préavis de minimum 

trois mois, sans que celui-

Cette démission doit être notifiée par pli recommandé transmis au président de la dernière 

assemblée particulière. 

Lorsque le mandat du syndic particulier prend fin pour quelque cause que ce soit, les contrats 

-ci seront censés avoir été conclus 

irrégulièrement. Ils engageront sa responsabilité. 

III) Conseil de copropriété du lot II - « Pavillons A et B » - Commissaire aux comptes :  

Article 19 : Conseil de copropriété du lot II : 

-Principe : 

garages et parkings, un conseil de copropriété est constitué par la première assemblée 

gé de veiller à la bonne exécution par le syndic 

-

générale peut introdui

copropriétaires, un tiers exerçant les missions du conseil de copropriété.  

Dans les immeubles ou gr

 

577-8/1 du Code civil.  
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-Nomination - Composition : 

particulière décide de la nomination des membres du conseil de copropriété du 

lot II à la majorité absolue des voix des copropriétaires présents ou représentés, pour chaque 

membre séparément. Le mandat des membres du conseil de copropriété du lot II 

la prochaine assemblée particulière ordinaire et est renouvelable.  

En cas de vacances du mandat au sein du conseil de copropriété, il pourra être pourvu, au 

remplacement du membre do

 

membre du conseil de copropriété du lot II ni commissaire aux comptes. Le syndic particulier 

y assiste avec voix consultative. A leur demande, le syndic général peut également y assister 

avec voix consultative. 

particulière

particulières à conférer au conseil de copropriété du lot II dans le respect des statuts, du 

 

semblée particulière à prendre à la majorité absolue des voix 

des copropriétaires présents ou représentés, le conseil de copropriété du lot II se compose de 3 

membres. 

-Pouvoirs : 

ance. 

Le conseil de copropriété du lot II a pour compétence de veiller à la bonne exécution par le 

syndic particulier de ses missions. 

Pour exercer sa mission, le conseil de copropriété peut prendre connaissance et copie, après 

en avoir avisé le syndic particulier, de toutes pièces ou documents se rapportant à la gestion 

de ce dernier ou intéressant la copropriété. Sous réserve des compétences légales du syndic 

copropriété du lot II pourra recevoir toute autre mission ou délégation de compétences sur 
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-tiers des voix des 

parti

adresse alors aux copropriétaires un rapport semestriel circonstancié sur 

mission. 

 du lot II peut décider de la nécessité de 

 

-Délibérations : 

Le conseil de copropriété du lot II délibérera valablement si deux de ses membres sont 

présents. 

Comme indiqué ci-avant le syndic particulier, et à leur demande le syndic général y assistent 

également avec voix consultative. 

Les décisions du conseil de copropriété du lot II seront toujours prises à la majorité absolue 

des voix des membres présents ou représentés. En cas de partage, la voix du président à la 

réunion sera prépondérante. 

Il sera dressé procès-verbal des décisions prises ; le procès-verbal sera signé par les membres 

présents ou représentés et consigné dans un registre tenu à la disposition des copropriétaires, 

 

Sous réserve de ce qui est dit ci-avant en cas de missions spécifiques, lors de chaque 

assemblée particulière, le conseil de copropriété du lot II fera rapport de sa mission devant 

celle-ci. 

Article 21 : Commissaire aux comptes : 

ne annuellement un commissaire aux comptes ou un collège de 
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particulière.  

Celui-

vérification des comptes établis par le syndic particulier, dont la concordance entre les 

chiffres repris en comptabilité et les extraits bancaires du dernier 

comptable. Son rapport écrit sera annexé au procès-

commissaire est un copropriétaire, sa responsabilité civile sera assurée et les primes 

 

 

 

CHAPITRE II : DISPOSITIONS DIVERSES RELATIVES A LA VIE EN COMMUN : 

Article 22 : Locations - Baux : 

«  » et de se conformer aux 

prescriptions du règlement, dont ils devront reconnaître avoir pris connaissance.  

és à la 

demande du délégué des copropriétaires sans préjudice à toutes autres sanctions éventuelles.  

est interdit aux copropriétaires de donner en location ou laisser sous-louer une partie des 

plusieurs familles. 

Article 23 : Entretien et aspect : 

cerne les 

entretien, entre autres, en ne salissant et en ne dégradant rien délibérément. 
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Il ne pourra être mis aux fenêtres et balcons, ni enseigne, ni réclame, ni garde-manger, ni 

linge à sécher, ni autres objets disgracieux incompatibles avec la notion de terrasses 

(armoires, brosses, seaux, boîtes, boiseries le long des murs, etc.).  

cigarettes, cheveux, etc., pouvant salir les terrasses inférieures et le parking.  

Les parties communes (entrées, halls, escaliers, paliers, couloirs des caves et des garages) 

doivent être maintenues libres en tout temps et ne peuvent servir à y effectuer des travaux 

privés.  

e hall, dans les dégagements des caves et 

dans les galeries des garages.  

(WC - salle de bain), ou de disposer des gaines communes à des fins privatives. 

similaire ne peut être placée. 

Les tentes solaires doivent être de teinte vert-beige (Sunprotect Helioscreen). (AG du 

17/03/98) 

. 

(AG du 17/03/98) 

Article 24 :  : 

Les parents veilleront à ne pas importuner les voisins par les cris et jeux de leurs enfants où 

 

Les jeux dans les parties communes, les ascenseurs, les galeries des garages, les abords et sur 

le parking sont strictement interdits. 



 
 

71 
 

Les parents seront rendus responsables des accidents corporels et matériels causés aux tiers, 

des dégradations aux choses communes ou privées et aux voitures en stationnement ; en un 

mot, de tous dégâts occasionnés par leurs enfants. 

Article 25 : Bruit : 

Le problème du bruit est to

certains cas la vie insupportable.  

Toutefois, en évitant les sources de bruit les plus courantes dans un immeuble, on réduit de 

façon importante leur inconvénient, à savoir : 

 - ne claquez pas les portes ; 

- réduisez la puissance de votre T.V. et de votre radio ; 

-  

- 

utre ; 

- ne conservez pas des chaussures aux pieds pour circuler dans votre appartement ; 

- ne faites pas de travaux et ne déplacez pas des meubles ou objets lourds durant la nuit ou la 

soirée ; 

- évitez les jeux bruyants des enfants ; 

- ne laissez pas les chiens seuls dans votre appartement ; 

- évitez de faire fonctionner tardivement des machines à laver le linge et lave-vaisselle. 

 Un peu de bonne volonté de la part de chacun permet de vivre paisiblement en communauté. 

Article 26 : Animaux : 

Les animaux d

perroquets. Les chiens doivent toujours être tenus en laisse dans les parties communes, y 

compris les abords et le parking.  
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gâts ou autrement, la tolérance 

s parties communes de 

façade, trottoirs, parking et sentiers. Tout « accident » 

de ce genre devra être immédiatement effacé par le propriétaire du chien. 

Article 27 : Ordures ménagères : 

Il serait souhaitable, et ce en vue de la propreté la plus élémentaire, que les ordures ménagères 

et autres déchets soient déposés en sacs, conformes aux directives de la voirie, 

adéquat. 

Article 28 : Garages - Parking : 

 

 

Ils devront maintenir tous dégagements et accès libres et ne point y abandonner leur véhicule, 

étant interdit.  

 

en tous points au règlement. Le parking est privé, mais pas nominatif, il est réservé aux 

occupants des pavillons, à leurs invités et visiteurs. Son usage est limité à un maximum de 48 

camions et camionnettes (sauf les déménageurs pour le temps strictement nécessaire), les 

 

Il est interdit également de se parquer en dehors des emplacements délimités sur le parking. 
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Article 29 :  : 

 ne peut pas être utilisé pour les activités désign suivant. 

pour les urgences. 

 

Il sera utilisé avec économie et ne sera pas retenu aux étages inutilement. 

Il pourra être utilisé pour des objets peu encombrants moyennant autorisation préalable via la 

concierge. 

Il est interdit de fumer dans les ascenseurs. (AG du 17/03/98) 

Article 30 : Déménagements - Emménagements : 

Manutention de matériaux et matériel pour travaux : 

 

 

Toutes manu  

 

pour toutes dispositions utiles et not

concierge à un constat contradictoire des dégâts éventuels. 

Tout nouvel occupant prendra avec la concierge les dispositions pour le paiement de ses 

plaquettes nominatives. 

Article 31 : Travaux :  

Les travaux sont strictement interdits les dimanches, les jours fériés et les samedi après-midi. 

Manutention de matériaux et matériel pour travaux : 
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Ouverture de chantier : 

- Les nuisances sonores ne pourront avoir lieu avant 8h et devront cesser à 17h, avec 

tard à 21h). 

- Les travaux ne pourront être entrepris que par un entrepreneur agréé et/ou un maître de 

 

- Ils devront être couverts par une assurance RC. 

-  

- Ils seront interdits pendant les mois de vacances (sauf circonstances exceptionnelles). 

Article 32 : Accès aux parties privatives -  : 

Les occupants doivent donner accès par leurs locaux privés pour toutes réparations, 

vérifications et entretiens.  

ntent (vacances, voyages, etc.) ils doivent remettre la clef de leur 

appartement soit à la concierge, sous enveloppe scellée, soit à un mandataire (voisin, ami ou 

téléphone à la concierge  : s

(sinistre), il pourrait, dans le cas contraire, être fait appel à la police.  

Les propriétaires et occupants devront supporter, sans indemnité, les inconvénients résultant 

auraient provoqués à la chose commune. 

Article 33 : Locaux divers : 

Des vannes de passage, d -sol, 

dans quelques caves et garages privatifs.  
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Un  

Article 34 : Sanctions pour inobservation du règlement : 

de la communauté, le syndic sera au regret de devoir appliquer aux occupants la procédure 

, 

les travaux ainsi que les bruits gênants : 

a) une lettre  le contrevenant doit 

reconnaître le présent règlement et  

b) si le fait se reproduit, une lettre recommandée sera adressée avec copie au propriétaire 

éventuel ; 

c) en cas de récidive, le syndic assignera le contrevenant devant le juge de paix, tous frais 

judiciaires et autres étant mis à sa charge. 

. 

Article 35 : Concierge : 

notamment pendant ses heures de services : tenir en parfait état de propreté les communs ; 

évacuer les ordures ménagères, les poubelles étant sorties le matin du jour du passage du 

en a les attributions; recevoir les paquets et commissions en dépôt pendant votre absence 

(sans obligation de faire une éventuelle avance de fonds et sans que sa responsabilité 

personnelle soit mise en cause) ; laisser et faire visiter les appartements et garages à vendre ou 

rties 

remarques nécessaires à tous les contrevenants : entrées, jeux, parkings interdits, chiens non 

tenus en laisse, etc.) ; en général, faire tout ce que le syndic lui commandera pour le service 
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du syndic ou de son délégué, elle ne pourra pas 

privatives.  

I

salissant pas délibérément vous-même ou par vos enfants, visiteurs, chiens, vélos et voitures ; 

e vous attendez (si 

-  ; en 

clefs ou instructions écrites si vous mettez votre appartement ou votre garage en vente ou en 

du conseil de copropriété) 

de, portes fermant mal, bris, dégâts et incidents divers. 

-

dessus. 

Article 36 : Usage des langues : 

t les procès-verbaux des 

réunions se feront en français exclusivement. 

Article 37 : Remarques particulières : 

du conseil de copropriété  

b) En c

convient de respecter le plus possible la tranquillité des occupants du 16ème étage, en marchant 

doucement sans claquer les portes. 

Article 38 : Renvoi au Code civil : 

Les statuts sont régis par les dispositions reprises aux articles 577-2 à 577-14 du Code civil. 

contreviennent auxdits articles. 
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